ANNEXE 2
MODALITÉS DE L’ÉVALUATION ET INDICATEURS
Le choix des indicateurs s’effectue par rapport au périmètre de l’action
Conditions de l’évaluation :
Le compte rendu financier visé à l’article 5 est accompagné d’un compte rendu quantitatif et qualitatif des actions comprenant les éléments a minima mentionnés ci-dessous. Ce bilan d’ensemble qualitatif et quantitatif est communiqué par le bénéficiaire au plus tard trois mois après le terme de la convention.
 
	Objectifs du cahier des charges de l’AAP
	Intitulé de l’action
	Montant FIE IT 2025
	Contenus
	Indicateurs / Livrables

	Objectif n°1 : Mobiliser les personnes éloignées de l'emploi
	
	
	
	



	Objectif n°2 : Valoriser l'accompagnement des salariés en insertion par la levée des freins et l’accès à la formation
	
	
	
	

	Objectif n°3 : Mobiliser la commande publique pour prioriser l'achat de prestations inclusives et réaliser des mises à disposition
	
	
	
	


	Objectif n°4 : Démontrer la contribution de l'IAE au développement territorial
	
	
	
	

	Objectif n°5 : Améliorer la connaissance des situations économiques des structures et mieux faire face aux difficultés rencontrées
	
	
	
	




Eléments qualitatifs à mentionner au bilan :
- Partenariat
- Innovation
- Utilité sociale
Pièces justificatives à joindre au bilan :
· Tout élément permettant de justifier du déroulement de l’action ; pour illustration : étude de cas entrant dans le cadre du projet, compte-rendu d’un comité de pilotage ou de suivi de l’action, compte-rendu d’entretien(s) lié(s) au déroulement de l’action.







